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PROJET DE CENTRALE SOLAIRE AU SOL 

COMMUNE DE BUTOT

Protocole d’accord 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

E-SWEET ENERGIES, 
Société par actions simplifiée au capital de HUIT MILLE QUATRE CENT CINQUANTE-SIX 
EUROS (8 456,00 €).
Dont le siège social est situé à Lyon 3ème arr. (69003), 152 Pierre Corneille.
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro SIREN 
790 810 873. 
Représentée par Monsieur Olivier MORMICHE, son président, dûment habilité aux fins des 
présentes

ET : 

Le Syndicat Départemental d’Energie de la Seine-Maritime,
Dont les locaux sont situés : ZAC de La Ronce, 240 rue Augustin Fresnel, CS20931, 76237 
Isneauville cedex
Représenté par Madame Cécile Sineau-Patry, Présidente, dûment habilitée à l’effet des 
présentes.

ET : 

La commune de Butot, 
Dont le siège social est situé Chemin Saint Roch, 76890 Butot,
Représentée par Xavier Vandenbulcke, Maire, dûment habilité à l’effet des présentes.

Ci-après les Parties, 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

La société E-SWEET ENERGIES est une société spécialisée dans le développement de projet d’énergies 
renouvelables, E-SWEET ENERGIES intervient en tant que développeur du projet de parc 
photovoltaïque de Butot (76890).

Acteur de la transition énergétique des territoires de la Seine-Maritime, le Syndicat Départemental 
d’Energie de la Seine-Maritime (ci-après « SDE76 ») intervient comme maitre d’ouvrage de projets 
photovoltaïques sur le foncier des collectivités territoriales de la Seine-Maritime. 

De son côté, la commune de Butot a souhaité user de sa faculté d’action en matière de développement 
des énergies, prévue à l’alinéa second de l’article L.2253-1 du Code général des collectivités territoriales 
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(ci-après « CGCT »), pour participer à un projet de production d’électricité photovoltaïque sur son 
territoire. 

Fortes de leurs compétences respectives, les Parties ont échangé pour mettre en place un partenariat 
portant sur le développement d’une centrale solaire au sol sur les parcelles section ZC numéros 41, 42 
et 60 situées sur la commune de Butot en Seine-Maritime. (Le « Projet »).

Les Parties se sont en conséquence rapprochées à l’effet de conclure le présent protocole (ci-après le 
« Protocole d’Accord »).

EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU DE CE QUI SUIT :   

ARTICLE 1 : OBJET DU PRESENT PROTOCOLE D’ACCORD 

Le présent Protocole a pour objet de définir le cadre d’un partenariat entre les Parties afin de développer 
le projet de centrale solaire photovoltaïque sur les parcelles section ZC numéros 41, 42 et 60 situées sur 
la commune de Butot (76890) au sein d’une société dédiée (la « Société de Projet » ou « SPV » ).. Il 
s’agit de parcelles considérées comme délaissé routier (cf. décision ci-annexée)

ARTICLE 2 : PRESENTATION DU PROJET

Le projet est constitué d’une centrale solaire au sol, d’une puissance d’environ 4 MWc.

ARTICLE 3 : CALENDRIER PREVISIONNEL

A titre informatif, le calendrier prévisionnel est le suivant : 

Mars 2024 : Signature d’une habilitation exclusive à mener les études sur la parcelle 42 appartenant à 
la commune pour identifier son potentiel et intérêt pour le Projet. Le propriétaire des parcelles section 
ZC numéros 41 et 60 a déjà signé le 29/03/2023 avec la société E-SWEET ENERGIES une promesse 
de bail pour une durée de 4 ans. Cette promesse contient une clause de transfert au profit de la société 
de projet à constituer.

Janvier 2024 : Lancement des inventaires naturalistes et de l’étude d’impact.

Mars 2025 : Création de la société dédiée (SPV).

Juin 2025 : Dépôt de la demande de permis de construire. 

Février 2026 : Obtention du Permis de construire.

Mai 2026 : Candidature à l’obtention d’un tarif de rachat de l’électricité produite par le parc 
photovoltaïque.

A partir de mars 2027 : Construction et mise en service du parc.

ARTICLE 4 : MODALITES DE COLLABORATION

Les Parties se sont d’ores et déjà entendues pour mettre leurs compétences respectives au service du 
Projet. Le SDE76 s’appuiera sur son expertise en matière de projets solaires PV et sur ses compétences 
internes, la commune de Butot sur ses compétences en matière de développement des énergies 
renouvelables, tandis que E-SWEET ENERGIES s’appuiera sur sa compétence acquise dans le 
développement et l’exploitation de centrales solaires photovoltaïques.  

De ce fait, E-SWEET ENERGIES assurera, en lien étroit avec le SDE76, l’ensemble du développement 
opérationnel de ce Projet. Ce développement comprend notamment les éléments suivants :
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- Analyse préliminaire de l’état des lieux,
- Echanges avec les collectivités locales et définition de mise en conformité de l’urbanisme,
- Contractualisation foncière (promesse de bail),
- Étude approfondie des enjeux, servitudes et contraintes du site,
- Réalisation du dossier d’accompagnement et de présentation du projet,
- Étude du raccordement avec Enedis,
- Information du public,
- Obtention des autorisations administratives,
- Obtention d’un contrat d’achat d’électricité,
- Financement de la construction,
- Signature des baux devant notaire,
- Chantier du parc,
- Mise en service du parc, 
- Exploitation du parc,
- Démantèlement en fin d’exploitation.

E-SWEET ENERGIES aura en charge l’ensemble du développement du Projet.  Le business plan final 
sera impérativement validé par l’ensemble des Parties sur la base du BP prévisionnel annexé au présent 
protocole d’accord avant la création de la Société de Projet (intégrant, le cas échéant, l’ensemble des 
clauses nécessaires à l’évolution (actualisation, indexation) du business plan.

Les Parties souhaitent créer une société commune, nommée XXXXXXX au sein de laquelle les Parties 
seront actionnaires, selon des modalités définies dans l’article 6 du présent protocole d’accord. 

Les panneaux solaires, objet du présent protocole d’accord seront développés, construits et exploités par 
cette société commune. 

ARTICLE 5 : HABILITATION A MENER LES ETUDES 

La commune de Butot, propriétaire de la parcelle Section ZC numéro 42 s’engage à donner à la société 
E SWEET ENERGIES une habilitation à réaliser toutes études, relevés et sondage sur le site, en vue 
d’évaluer la possibilité d’y implanter une partie de la centrale solaire ou ses accessoires. Dans l’attente 
de la réalisation de ces études, la Commune de Butot s’interdit de donner à bail cette parcelle à un autre 
opérateur et, si nécessaire, s’engagera à étudier l’opportunité de signature d’un titre foncier d’une durée 
équivalente à celle prévue sur les parcelles numéros 41 et 60 (c’est-à-dire pour une durée de 40 ans à 
compter de la signature de l’acte). Par ailleurs, la commune s’engage à étudier et accorder toutes les 
conventions et servitudes de passage ou de câbles pour desservir le Projet et pour accéder aux parcelles 
ZC numéros 41 et 60. 

Une clause de démantèlement sera intégrée à la fin des servitudes et/ou titres fonciers. L’entretien des 
parcelles ZC 41 et 60 sera à la charge de la Société de Projet, avec la mise en place d’un contrat 
d’entretien.

ARTICLE 6 : FINANCEMENT 

A la date de signature du présent protocole d’accord, le montant total de l’investissement du Projet est 
estimé à 3 402 062 euros HT (comprenant les frais de développement). 

Par le présent protocole d’accord, sous réserve de faisabilité administrative, technique et financière du 
projet, l’ensemble de parties s’engagent à apporter en fonds propres à la Société de Projet un montant 
correspondant à 12 % du montant total de l’investissement du Projet. 

Pour les besoins de l’investissement, les Parties sont convenues que les fonds propres et quasi fonds 
propres seraient composés d’apports en numéraire au capital de la SPV et de comptes courants 
d’associés. E-SWEET ENERGIES complétera les apports en fonds propres par ailleurs consentis par le 
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SDE76 et la commune de Butot jusqu’à atteindre le montant total des fonds propres nécessaires à la 
réalisation du projet, que ce soit en apport numéraire et/ou en compte courant d’associés.

Il a été convenu entre les parties que le montant des fonds propres de la SPV a été évalué à 408 247 €.

La rentabilité interne du projet est fixée à 8,5 %.

Apport en numéraire : 

E SWEET ENERGIES, le SDE76, et la commune de Butot consentiront à un apport numéraire de 1.000 
euros, soit 1 euro la part sociale, réparti comme suit : 

- E SWEET ENERGIES : 94,5 % soit 945 euros,
- SDE76 : 4, 5 % soit 45 euros,
- Commune de Butot : 1 % soit 10 euros.

Cette prise de participation devra être consentie dans les conditions de l’article L.2253-1 du CGCT. 

Avances en compte courant d’associés : En complément de cet apport, la prise de participation dans 
la Société de projet pour E- SWEET ENERGIES, le SDE76 et la commune de Butot sera consentie en 
partie via une avance en compte courant d’associés (CCA), conformément à la répartition suivante : 

- E-SWEET ENERGIES : 94,5 % des CCA qui est évalué à 384 848 euros,
- SDE76 : 4,5 % des CCA qui est évalué à 18 326 euros,
- Commune de Butot : 1 % des CCA qui est évalué à 4 072 euros.

Ces avances en compte courant d’associés seront consenties sous réserve du respect des dispositions de 
l’article L.2253-1 du code général des collectivités territoriales et des conditions et principes décrits ci-
dessous :

- Objet : financement d’une SPV en vue de la construction d’une centrale photovoltaïque au 
sol.

- Durée de l’apport en CCA : 6 ans (en cas de valorisation de l’énergie dans le cadre d’un 
contrat à la suite d’un appel d’offre CRE) ou 2 ans en cas d’autoconsommation collective.

- Montant des apports en compte courant : 12 % du montant des investissements 
prévisionnels. 

- Remboursement des comptes courants d’associés :
o Perception des intérêts annuels de 8 % du montant investi.
o A terme (au bout des 6 ans) : possibilité de prolonger les CCA pour 6 ans ou de les 

reverser en apport numéraire.

Les CCA pourront être convertis en apport numéraire à la fin de la période des 6 ans ou 12 ans (dans le 
cas d’un renouvellement). 

A titre d’information, le cumul des cash-flow de la SPV sur 40 ans a été estimé à 1 080 000 €. Ainsi, les 
cash flows cumulés du SDE76, de la CCPC et de la commune de Butot pourraient représenter un montant 
de 108 000 € sur 40 ans.

Par ailleurs, la société dédiée s’engage à verser les loyers suivants à la commune de Butot :

- Location de la parcelle ZC 42 : 2 000 € / an
- Convention de passage : 2 000 € / an 

Le loyer et la convention de passage seront indexés en suivant le même schéma que décrit dans l’appel 
d’offres « Centrales au sol » de la Commission de Régulation de l’Energie.

Les premiers versements interviendront à la mise en service de la centrale photovoltaïque.
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E-SWEET ENERGIES apportera également une indemnité d’immobilisation du terrain de la commune 
de Butot de 10 000 € à la délivrance du permis de construire purgé de tous recours et de tout retrait dans 
le cadre de l’habilitation donnée à titre exclusif pour les études préalables. 

Par ailleurs, les retombées fiscales suivantes sont estimées pour un projet estimé à 4 MWc (estimation 
2024) : 

Commune de Butot CC plateau de Caux Département de la 
Seine-Maritime

IFER/IBAN 2 200 € 3 300 € 5 550 €
CFE/an 1 850 € 2 350 € -
TBF 2 950 € 300 € -
CVAE 50 € 50 €
Total 7 000 € 6 000 € 5 600 €
Taxe d’aménagement 6 000 € …. 3 200 €

ARTICLE 7 : REVENTE DE LA SPV/GOUVERNANCE

Par la signature du présent protocole d’accord, les Parties s’engagent à intégrer les clauses permettant 
au SDE76 et à la commune de Butot, et pour le cas où ces collectivités auraient effectivement pris des 
participations dans la Société de Projet : 

- de pouvoir s’opposer à (i) un changement de contrôle de la Société de Projet, (ii) une cession 
de parts sociales qui serait contraire au principe d’intérêt général et de déontologie des 
collectivités et plus généralement à la réglementation applicable en matière de prise de 
participation des personnes publiques ; 

- de pouvoir s’opposer à une modification des statuts et/ou pacte d’associé qui serait contraire 
au principe d’intérêt général,  de déontologie des collectivités et plus généralement à la 
réglementation applicable ».

Dans tous les cas, les Collectivités associées dans la Société de Projet devront pouvoir disposer d’une 
garantie de pouvoir céder à l’associé majoritaire et de ne pas avoir à apporter davantage de fonds propres 
que ceux apportés lors de leur prise de participation dans la société en phase d’exploitation de celle-ci.

Par ailleurs, en cas de faillite d’un des associés de la Société de Projet, la responsabilité des collectivités 
sera limitée à son apport en capital dans la société défini au moment du financement du Projet.

Les Parties s'accordent sur le fait, qu’en cas de fusion / absorption / vente de la SPV, le nouvel associé 
devra être une société dont le siège social est en France et qui détient des garanties financières au moins 
équivalentes à la détention d’au minimum 100 MWc d’actifs de projets de production d’énergies 
renouvelables.

De plus, le futur acquéreur devra être à jour de ses obligations légales, réglementaires, administratives, 
sociales, fiscales, comptables et d’immatriculation.

Il devra en outre :

- Ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de 5 ans, d’une condamnation définitive pour fraudes 
fiscales (article 1741 du Code général des impôts) et d’une inscription au bulletin n°2 du 
casier judiciaire pour travail illégal.

- Ne pas faire l’objet, d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet en application des 
articles L8272-4, R8272-10 et R82272-11 du Code du travail concernant le travail 
dissimulé.

- Ne pas être en état de liquidation judiciaire.
- Ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire 

prononcée par le juge pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du Code pénal 
(crime et délit, par exemple interdiction d’exercer certains activités professionnelles).
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ARTICLE 8 : REPARTITION DES ROLES ENTRE LES PARTIES

Le Projet pourra se développer en suivant la répartition des rôles suivants : 

Missions E-SWEET 
ENERGIES

Commune de 
Butot

SDE76

Analyse préliminaire de l’état des lieux X
Echanges avec les collectivités locales et 
définition de mise en conformité de 
l’urbanisme,

X X X

Contractualisation foncière (promesse de bail), X X

Étude approfondie des enjeux, servitudes et 
contraintes du site 

X

Réalisation du dossier d’accompagnement et de 
présentation du projet 

X

Étude du raccordement avec Enedis X X
Information du public X X X
Obtention des autorisations administratives X
Financement de la construction X X X
Signature des baux devant notaire X X
Chantier du parc X
Mise en service du parc X
Exploitation du parc X

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE

Les Parties s’engagent à conserver, pendant toute la durée du présent Protocole d’Accord, un caractère 
confidentiel à l’existence et au contenu du présent Protocole d’Accord, sauf vis-à-vis de la justice en cas 
de non-respect par l’une des Parties de ses engagements correspondants, en vue notamment de faire 
valoir son exécution forcée et/ou sur réquisition judiciaire.

ARTICLE 10 : DUREE ET RESILIATION

Le présent protocole entrera en vigueur au jour de sa signature. 

Il prendra fin à compter de la mise en service de la centrale photovoltaïque. 

Il pourra être résilié à tout moment, sans indemnité de part et d’autre pour tout motif que ce soit, d’un 
commun accord entre les Parties. 

ARTICLE 11 : RETRAIT DES PARTIES DU PROJET

Il est expressément convenu entre les Parties que chacune des Parties pourra librement décider de se 
retirer du Projet en cas de manquement d’une des parties concernant ce protocole d’accord ou pour un 
motif d’intérêt général avant l’obtention du financement de la Société de projet.

Elle en informera les autres Parties par lettre recommandée avec accusé de réception en précisant et 
documentant les motivations de ce retrait.

Le retrait prendra effet à la date de réception de la lettre susvisée.

Cette décision justement motivée n'entrainera aucun versement de dommages et intérêts ni indemnité de 
quelque nature que ce soit, chaque partie conservant à sa charge les frais qu’elle aura engagés dans le 
cadre de la présente Convention (internes et externes).

Au cas où une des Parties émet la volonté de poursuivre le Projet, alors que la ou les autres se retirent 
selon les conditions ci-dessus, la Partie qui se désiste s'interdit directement ou indirectement :
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 de poursuivre le développement du Projet seule ou avec un tiers ;
 de développer un projet concurrent, seule ou avec un tiers, sur le même site ou sur un site qui 

compromettrait le développement du projet identifié ;
 d'entraver ou de retarder la poursuite du Projet par les autres Parties.

Si en dépit du désistement d’une Partie, la ou les autres Parties décident de poursuivre le Projet, la 
propriété des résultats des pré-études et pré-analyses réalisées par la Partie qui se désiste, ainsi que 
l’ensemble des droits de propriété intellectuelle relatifs à ces résultats, études, et pré-études seront cédés 
de plein droit aux autres Parties sans contrepartie financière.

La Partie continuant le Projet sera quant à elle déliée de tout engagement à l'égard de la ou des Parties 
ayant abandonné le Projet et sera donc libre d'en poursuivre le développement et la réalisation seule ou 
avec un tiers.

En cas de résiliation sans juste motif ou en cas de faute grave de l’une ou l’autre des Parties (tels 
qu’abandon de Projet, carence répétée et avérée), les autres Parties seront bienfondées à solliciter une 
juste indemnisation.

Ces conditions s’appliquent également à un retrait du Partenariat.

Pour le cas où la Partie qui souhaiterait se retirer serait déjà propriétaire d’action dans la Société de 
projet, la Partie s’engage d’ores et déjà à les céder aux autres associés à un prix correspondant à leur 
valeur nominale.

ARTICLE 12 : DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES

Le présent protocole est soumis au droit français. 

Tout litige relatif à sa validité, son exécution, son interprétation ou sa résiliation devra faire l’objet d’une 
tentative de résolution à l’amiable entre les Parties. Si toutefois, les Parties ne sauraient trouver un accord 
à l’amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de Commerce de Rouen. 

ARTICLE 13 : ANNEXES

Les Annexes du Protocole d’Accord, listées ci-dessous, font parties intégrantes de l’accord des Parties. 

Annexe n°1 : Projet de Business Plan

Annexe n°2 : Courrier de déclassement SAPN

Fait à XXXX, le YYYY

En deux (2) exemplaires originaux
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Convention

« Espace Territoire d’Energie Normandie – 

Congrès de la FNCCR 2024 »

Entre :

Le SDE76 (Syndicat Départemental d’Energie de la Seine-Maritime) représenté par sa Présidente, 
Cécile SINEAU-PATRY, en vertu de la délibération du Comité Syndical en date du 30 mai 2024 et 
ci-après désigné : le SDE76.

Et d’autre-part

Le SIEGE 27 (Syndicat Intercommunal de l’Electricité et du Gaz de l’Eure) représenté par son 
Président, Xavier HUBERT, en vertu de la délibération du Bureau Syndical en date du 
……………………………………….201.. et ci-après désigné : le SIEGE 27 ;

Le SDEM50 (Syndicat départemental d’Energies de la Manche) représenté par son Président, Jean-
Claude BRAUD, en vertu de la délibération du Bureau Syndical en date du 
……………………………………….201..  et ci-après désigné : le SDEM50 ;

Le TE61 (Territoire d’énergie de l’Orne) représenté par son Président, Philippe AUVRAY, en vertu 
de la délibération du Bureau Syndical en date du ……………………………………….201..  et ci-
après désigné : le TE61 ;

Le SDEC ENERGIE (Syndicat Départemental d’Energies du Calvados) représenté par sa 
Présidente, Catherine GOURNEY-LECONTE, en vertu de la délibération du Bureau Syndical en date 
du ………………..201..  et ci-après désigné : le SDEC Energie.
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Préambule :

En juillet 2015, les 5 syndicats d’énergies normands ont décidé de constituer une entente 
interdépartementale, dénommée « pôle énergie Normandie » qui s’intéresse aux différents aspects 
relatifs aux services publics de la distribution d’énergie, ainsi qu’à la production d’énergie et à la 
maîtrise de la demande d’énergie (MDE). Son champ d’actions peut également couvrir les 
compétences facultatives et services exercés par chacun des syndicats membres.

La Présidence de la Conférence du pôle énergie Normandie, conformément à l’article 3.2 de la 
convention constitutive de l’Entente, est actuellement assurée par Cécile SINEAU-PATRY, 
Présidente du SDE76.

Afin de promouvoir ses compétences et actions auprès des acteurs du secteur énergétique et auprès 
des collectivités territoriales, le pôle énergie Normandie peut être amené à participer à des congrès ou 
séminaires ou événementiels professionnels.

Ainsi, la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies – FNCCR – à laquelle 
adhèrent les 5 syndicats du pôle énergie Normandie, organise son congrès national 26 au 28 juin 2024 
à Besançon. Le congrès accueillera plus de 1 000 visiteurs qui pourront participer aux ateliers et 
plénières, notamment sur le thème de l’énergie, et qui pourront se rendre sur les espaces 
« expositions » réservés aux syndicats ou leur Entente régionale et aux fournisseurs/prestataires des 
syndicats.

Dans ce cadre, le pôle énergie Normandie a décidé de louer et d’aménager une surface d’expositions 
permettant de promouvoir ses compétences et ses actions auprès des visiteurs du congrès.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’exposition du pôle énergie Normandie 
au Congrès National de la FNCCR Besançon du 26 au 28 juin 2024.

 

Article 2 : Description de l’espace d’exposition du Territoire 
d’Energie Normandie

Le pôle énergie Normandie, représenté par le SDE76 et sa Présidente Cécile SINEAU-PATRY, loue 
auprès de la FNCCR ou de son prestataire, un espace d’expositions de 27 m², disposant d’une 
alimentation électrique et d’une connexion internet.

Y seront présentées les compétences du pôle énergie Normandie sur des structures de stands mobiles 
et mobiliers, mises à disposition par le prestataire chargé de réaliser le stand et le SDE76.
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Article 3 : Engagements du SDE76

Le SDE76 s’engage à :

 Coordonner la conception et la fabrication des visuels d’expositions ; le SDE76 
communiquera les « bons à tirer » des visuels d’expositions aux syndicats avant 
fabrication ;

 Coordonner l’aménagement de l’espace d’expositions ;

 Coordonner l’organisation d’événementiels sur le stand ;

 Honorer les dépenses nécessaires à l’exécution de ses missions, dans le respect du 
budget établi à l’article 4 de la présente convention.

Article 4 : Budget

Le budget général de l’événement s’établit à 20 000 € TTC comprenant notamment :

 La location de l’espace ;

 La fabrication du stand et mobiliers d’exposition ;

 La location de mobilier et de matériels ;

 La connexion internet ;

 Les goodies de l’entente ;

 Le transport du matériel aller et retour.

Les factures seront adressées au SDE76 qui les paiera.

Un bilan financier sera établi par le SDE76 un mois au plus tard après la fin de l’événement et sera 
transmis aux membres de l’Entente.

Article 5 : Contribution Financière

La contribution financière de chaque syndicat membre de l’Entente, établie à part égale, s’élève à      
4 000 € TTC.

Le paiement de la contribution s’effectuera au maximum 30 jours après l’envoi du titre de recette par 
le SDE76.

Les syndicats se libéreront de la somme due par Chorus pro.
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Article 6 : Durée de la convention

La présente convention prend effet après signature des parties et prend fin après le versement des 
contributions financières des syndicats.

Fait à Isneauville, le                                       2024

La Présidente du SDE76

Cécile SINEAU-PATRY

Le Président du SIEGE27

Xavier HUBERT

Le Président du SDEM50

Jean-Claude BRAUD

Le Président du TE61

Philippe AUVRAY

La Présidente du SDEC ENERGIE

Catherine GOURNEY-LECONTE
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